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Le capital est en effet mobilisable par l'émission d'actions et d'obligations

sans que l'investisseur soit pratiquement tenu pour une longue
période. Comme instrument du marché des capitaux, la bourse constitue

donc une base importante tant de la stabilité des finances publiques

que d'une économie saine et capable de se développer.
On ne saurait bien entendu ignorer que la spéculation se manifeste

aussi à la bourse. Ce fait ne doit cependant pas être jugé
négativement. Le possesseur d'un capital doit pouvoir légitimement aspirer
à l'accroître par des moyens réguliers. Le risque que comporte toute
spéculation n'est assumé par personne d'autre que par l'investisseur
lui-même ; s'il est gagné par la fascination du jeu boursier, souvent
dramatique, il doit en subir les conséquences. Sa participation à la
bourse est au demeurant utile à l'investisseur qui place à long terme,
car elle améliore le fonctionnement de la bourse en accroissant l'offre
et la demande et les circonstances peuvent même en faire un facteur
de stabilisation.

Tout placement de capital est nécessairement lié à un risque, que la
bourse reflète naturellement avec une netteté particulière, car elle n'est
pas seulement sensible à des facteurs économiques mais aussi, dans
une large mesure, aux conditions politiques, monétaires et psychologiques

de l'heure. Aucune loi boursière ne peut affranchir l'investisseur
de ces influences. En revanche, les règlements des bourses contiennent
des prescriptions rigoureuses sur l'admission des personnes habilitées
à traiter en bourse, l'inscription des valeurs à la cote et la liquidation
des opérations courantes. En Suisse, la surveillance des bourses de
valeurs est soumise à la juridiction des cantons. La cotation n'est
naturellement pas liée à une garantie que les paiements seront toujours
effectués ou que des dividendes seront distribués ; mais elle donne
l'occasion de vérifier qu'il n'y a aucune irrégularité dans la conduite
des affaires de l'institution ou de la société dont les titres sont admis
à la cote.

Les quotidiens et la presse financière, de même que les nombreuses

publications et les indices boursiers des banques, rapportent sur les
événements de la bourse. La plupart des banques disposent de spécialistes

compétents et discrets, qui conseillent avec soin chaque investisseur

désirant se livrer à des opérations de bourse. Il est utile de les
consulter. La bourse est plus qu'un jeu de hasard ; celui qui veut éviter
des pertes ne doit prendre ses décisions qu'après s'être bien documenté
et avoir mûrement réfléchi.
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